
IMPRIMERVous êtes ici: Accueil > Courtier en hypothèques > Programme d'éducation pour les courtiers en hypothèques et les
agents en hypothèques

Programme d'éducation pour les courtiers en hypothèques et les
agents en hypothèques

Pour être titulaire d’un permis en vertu de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les
prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques, les courtiers en hypothèques et les agents
en hypothèques doivent satisfaire aux exigences de formation ou en être exemptés.
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